
Culture générale – Formation initiale 1Thèmes 3 et 4

Que peut-on faire et à quel âge?

■ Inscrivez ci-dessous la lettre qui correspond aux pages 4 et 5.

Je n’en peux plus d’être obligé(e) de dire où je vais le soir et de demander l’autorisation 
de sortir plus tard. ■■

Je veux être seul(e) à décider de ce que je fais de mon corps. ■■

J’ai envie d’élever des enfants. ■■

Je m’intéresse aux affaires publiques. ■■

Je veux être libre de mes mouvements, soit dans mes loisirs, soit pour mon travail. ■■

J’ai besoin de me rassurer contre la violence qui m’entoure. ■■

Je trouve normal, étant majeur(e), d’être responsable de ma conduite dans mes études. ■■

Je trouve normal de protéger les adolescents de moins de 16 ans contre des adultes 
qui cherchent à les utiliser pour leur plaisir physique au risque de les perturber 
gravement, et pour longtemps. ■■

Thèmes 3 et 4
La famille :

Responsabilité, majorité
Activités sur les pages 4 à 9

Que peut-on 

faire et à quel âge ?

4 5

Responsabilité, majorité

Outre les majorités civile et
civique, la loi spécifie d’autres
limites d’âge importantes.

Alcool
Les lois sont cantonales. Mais la même règle se
retrouve partout : pas d’alcool dans les établissements
publics pour les moins de 16 ans!

Cassettes pornographiques

Un jeune de moins de 16 ans aura de la peine à se
procurer ce genre d’article, son éventuel fournisseur
tombant sous le coup de la loi pénale.

Garde à vous
Le recrutement a lieu à 19 ans. Mais il est possible de
servir plus tôt. Recruté à 17 ans, le militaire peut théori-
quement devenir officier à 19 ans.

Hôpital
Dès qu’il comprend de quoi il s’agit, un enfant,
même mineur, doit être appelé à donner son
consentement avant une intervention.

Discothèque
Même règle dans pratiquement tous les cantons:
interdit aux moins de 16 ans!

Ecole
Dès 1996, à 18 ans, l’élève majeur n’a plus besoin de
faire signer ses bulletins scolaires ou ses excuses.

Fusil ou arme à feu
Pour obtenir un permis d’achat : 18 ans.

Juge
En cas d’infraction pénale, le juge des mineurs
s’occupe des moins de 18 ans. Au-delà, le justi-
ciable relève du tribunal ordinaire. Une peine de
détention peut déjà être prononcée contre un
adolescent de 15 ans.

Liberté sexuelle
Les relations avec un partenaire de moins de 
16 ans sont punissables. Sauf si la différence
d’âge entre les intéressés ne dépasse pas 
trois ans.

Mariage
Depuis le 1er janvier 1996, on peut se marier à
18 ans sans le consentement de ses parents.

Night-clubs
L’âge d’accès est fixé par les cantons. Mais en
principe, on n’y entre pas avant 18 ans!

Orphelin
Tout mineur qui n’est pas sous l’autorité paren-
tale est suivi par un tuteur. La tutelle s’éteint
sans formalité dès que l’enfant devient majeur, à
18 ans.

Politique
On peut être élu conseiller national – et même conseiller
fédéral! – dès que l’on peut voter. Donc à 18 ans!

Religion
Le Code civil prévoit depuis longtemps que l’enfant âgé
de 16 ans a le droit de choisir lui-même sa confession.

Testament
18 ans: c’est l’âge que prévoit le Code civil pour communiquer
ses dernières volontés. Depuis le 1er janvier 1966, un jeune de
cet âge peut valablement conclure un contrat, et donc signer
un pacte successoral.

Voiture
Pas moyen d’obtenir un permis d’élève conducteur avant 
18 ans. Exception: les apprentis chauffeurs de camion, auto-
risés à conduire leur véhicule avec un instructeur dès 17 ans.
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Culture générale – Formation initiale2 Thèmes 3 et 4

■ Lisez attentivement les pages 6 et 7 de la brochure et indiquez, pour chaque cas, s’il s’agit d’une
responsabilité civile ou pénale.

1. Gabor Besic reçoit son salaire de la banque. Il a le souffle coupé : la banque lui a versé par erreur 
Fr. 400’000.– au lieu de Fr. 4’000.–. Il a entendu parler de la prescription. Il décide de ne pas toucher à
cette somme et d’attendre en espérant que le délai sera aussi court que possible.

Mais nous savons que la prescription est de 10 ans, pendant lesquels la banque peut trouver son erreur
et peut exiger de rendre l’argent. Après deux ans d’impatience et n’ayant toujours pas de nouvelles de
la banque, Gabor commence à dépenser cet argent.

Pour Gabor, c’est un cas de responsabilité ________________________________ . 

2. Aldo travaille depuis quinze ans comme maçon. Ce matin-là, le conducteur du bulldozer est malade.
Aldo reçoit l’ordre de le remplacer. Il connaît ce genre d’engin, mais il n’a pas l’habitude de le conduire :
il blesse une passante. Le Code des obligations (art.55) donne la responsabilité de cet accident à
l’employeur.

Pour l’employeur, c’est un cas de responsabilité ____________________________ .

3. A l’occasion de son anniversaire, Robert a offert le champagne. Il a fait sauter le bouchon de
champagne qui a blessé gravement l’œil gauche de son amie Sylvie, toute proche. L’œil a pu être sauvé
grâce à une opération qui a coûté très cher.

Pour Robert, c’est un cas de responsabilité ____________________________ .

4. M. Bonnemain est un patron bien connu pour la qualité de son travail dans la carrosserie. Depuis un
certain temps, une personne de son entourage lui reproche publiquement de vendre des armes
illégalement. M. Bonnemain pense que ces affirmations sans fondement nuisent à sa réputation et il va
déposer une plainte. 

M. Bonnemain doit-il déposer une plainte civile ou une plainte pénale ?

Réponse : ____________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________________

5. La petite Verena âgée de 3 ans s’est amusée à écraser les 24 rosiers Prince Nicolas (Fr. 18.– pièce) de la
voisine.

Pour son père, le représentant légal, c’est un cas de responsabilité ____________________________ .

La famille :

Responsabilité, majorité
Activités sur les pages 4 à 9

pénale (enrichissement illicite)

civile

civile

civile

Les deux sont possibles : – soit civile pour faire entendre raison au responsable et

pour exiger des dommages et intérêts.

– soit pénale pour entraîner une punition du responsable.
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Culture générale – Formation initiale 3

La famille :

Responsabilité, majorité
Activités sur les pages 4 à 9

■ Calculez : 
1. le salaire brut, 
2. les déductions puis leur total, 
3. le salaire net.

ÉLÉMENTS DE PAIE % Salaire et Retenues-déductions
suppléments

Salaire brut

Fr.

Total déductions

Fr.

SALAIRE NET

Fr.

moins

ÉLEMÉNTS DE PAIE % Salaire et Retenues-déductions
suppléments

Salaire brut

Fr.

Total déductions

Fr.

SALAIRE NET

Fr.

Salaire mensuel Fr. 3’520.00
Allocation enfants Fr. 340.00
AVS/AI/APG 5,05 Fr.
Chômage 1,0 Fr.
SUVA 1,8 Fr.
Caisse-maladie 0,3 Fr.
Caisse de pension 7,5 Fr.

Salaire mensuel Fr. 5’170.00
Allocation enfants Fr. 500.00
AVS/AI/APG 5,05 Fr.
Chômage 1,0 Fr.
SUVA 1,8 Fr.
Caisse-maladie 0,3 Fr.
Caisse de pension 7,5 Fr.

Thèmes 3 et 4

177,76
35,20
63,36
10,56

264,00

3860,00 550,90

3309,10

261,08
51,70

93,06
15,51

387,75

5670,00 809,10

4860,90
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Culture générale – Formation initiale4 Thèmes 3 et 4

■ Au moyen du logiciel de traitement de texte Word, saisissez la lettre ci-dessous, imprimez-la et
sauvegardez-la sur votre disquette.

■ Préparez l’enveloppe à la main.

Prénom et nom
Rue et N°
Code postal  Ville/village Ville/village, le (date)

Adresse du secrétariat communal
de mon domicile
Code postal 

Mon matériel de vote

Messieurs,

J’ai emménagé à Commune il y a deux mois. J’ai déposé mes papiers au contrôle des habitants
une semaine après mon arrivée. J’ai eu dix-huit ans le mois passé.

Les prochaines votations fédérales auront lieu dans deux semaines et je n’ai pas reçu mon
matériel de vote. 

Il s’agit certainement d’une erreur, et je vous serais très reconnaissant d’y remédier au plus
vite.

Dans cette attente, je vous prie de recevoir, Messieurs, mes meilleures salutations.

Prénom et nom

Signature 

Annexe : 1 photocopie de mon permis d’établissement.

La famille :

Responsabilité, majorité
Activités sur les pages 4 à 9
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